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ARTICLE 79 BIS A

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la limitation du bénéfice du revenu de solidarité active (RSA) à 
vingt-quatre mois pour les auto-entrepreneurs.

Par cet amendement, le groupe EPR demeure profondément engagé pour l'entreprenariat 
et s'opposera à toute mesure de désincitation.


